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N.A.C. : 79Z GA
DU 01 Févder 2007

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE
MONTLUCON

A l'audience publique des référés du Tribunal de Grande Instance de
MONTLUCON, tenue le UN FEVRIER DEUX MILLE SEPT par Madame
DOUCHEZ-BOUCARD, Présidente, assistée de Karine FALGON greffière, a été
rendue la décision dont la teneur suit:

ENTRE:

S.A. GOODYEAR DUNLOP TIRES FRANCE
8 rue Lionel Terray
BP 310
92500 RUEIL MALMAISON

représentée par SCP SCP SAINT SAUVEUR - DAMER VAL ET BLANCHE,
avocats au barreau de PARIS plaidant, Me Michel PRAD ILLON, avocat au
barreau de MONTLUCON postulant

d'une part,

Kr:
Monsieur Benoît NICOL AI
7 rue du Petit Chantier
13007 MARSEILLE
défaillant

Sodété VIACOM OUT]1)OOR
3 Esplanade du Foncet
92130 ISSY LES MOUUNEAUX
représentée par sep SOU1!1HION AMET~JD!U§§AP, avocats au barreau de
MONTLUCON

Société GlRAUDY VIACOM 01U'FDOOR
grue du Stade
69130 ECULLY
représentée par SCP SOUTHON AMIET-DU§§AP,avocatsau barreau de
MONTLUCON

CGT DUNLOP-MONTLUCON
Usine Dunlop
Rue de Pasquis
03100 MONTLUCON
représentée par Me Domnirn!quc MACHELON, avocat au barreau de RlOM

~ 31/01101-
~PéDmON ($) ~ f. ~. d'autre part ;

~UW~S!} ~Â' •••••, ) Nous, Président, après débats à l'audience du 31 Janvier 2007, avons avisé
liA ''''~ ..•..••.•.•.•. " les parties que la décision serait prononcée par mise à disposition au greffe de la
.." j!J~,. .., juridiction le premier février deux. mille sept à 9 heures ainsi qu'il suit :
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